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FAMINE EN AFRIQUE 
 

Secours d’urgence aux populations  
L’Ordre de Malte augmente ses convois humanitaires  
 

Cologne/Marsabit.  
 
Les besoins de secours sans précédent et, hélas sans cesse croissants, de l’aide à 
apporter aux victimes de la famine qui décime la Corne de l’Afrique, ont conduit 
l’Organisation Internationale de Secours d’Urgence de l’Ordre de Malte (Malteser 

International) à augmenter sensiblement ses actions de soutien dans cette région de 
l’Afrique de l’Est.  
Récemment rentrée d’une mission d’évaluation dans la Corne d’Afrique portant sur les 
besoins alimentaires et en produits et services de santé, Ute Kirch, Coordinatrice sur 
place des actions de secours de Malteser International, indique  : 

„Grâce à la générosité de nos donateurs et de nos partenaires, nous avons pu 
récemment tripler le volume des aides que nous apportons par rapport à nos 
engagements initiaux“  

Dans les toutes prochaines semaines un nouvel envoi de produits alimentaires pour une 
population d’environ 43.000 personnes sera fait vers le diocèse de Marsabit,  où l’Ordre 
de Malte intervient depuis le début de la crise. 
En plus de la fourniture de riz, d’huile et de fèves, les enfants, les femmes enceintes ou 
allaitantes ou les personnes âgées (ou nécessitant des secours particuliers) recevront 
des compléments alimentaires enrichis en vitamines et en protéines. 

 
Pour en savoir plus :  
www.ordredemaltefrance.org 
 
 
 
L’Organisation Internationale de Secours d’Urgence de l’Ordre de Malte 
 
L’Organisation Internationale de Secours d’Urgence de l’Ordre Souverain de Malte (Malteser 
International)  est largement engagée dans les missions de secours d’urgence. 
Cette organisation internationale – dont le siège est à Cologne en Allemagne – regroupe les 
moyens mis à sa disposition par les Associations Nationales de l’Ordre de Malte. 
Elle  soutient actuellement  plus de 100 projets dans plus de 20 pays, sans distinction d’origine, 
de religion, de nationalité ou de condition comme le veut la Charte fondatrice de l’Ordre, 
depuis ses origines. 
Ses actions humanitaires sont inspirées des valeurs chrétiennes et son statut garantit les principes 
fondateurs de neutralité et d’indépendance. 
Pour plus d’informations :  
 

 


